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«Ce label avec ses normes
de sécurité et d'hygiène,
c'est aussi rassurant
pour les parents.»

René (OllIN, ministre

100000
jeunes participeront à un
camp en 2015. Tous les
endroits n'ont pas le label.

Atouts camps:
un label et une
ASBl repartis
pour cinq ans

Endroits de camps
Atouts camps: une ASBL
qui octroie un label
(sécurité, hygiène, prix...)
pour les endroits de
camps depuis 2012.

C'est reparti pour 5 ans.
• Albert JALLET

C' est fait, c'est signé: le bail
est reconduit pour 5 ans.
I.:ASBLAtouts camps peut

se retirer sous son tipi l'esprit se-
rein. Créée en 2012 et après le ro-
dage, voici cinq années de stabi-
lité pour donner l'impulsion
nécessaire à ses activités.

Lesquelles? Décerner un label
aux endroits de camps. Nicolas
Bodart, directeur: «Ce label ga-
rantit, entre autres, le respect des
normes de sécurité et d'incendie, des
prix plafonnés, des critères pour les
équipements sanitaires et de cui-
sine ... » Mais un label qui permet
aussi au propriétaire des lieux de
bénéficier de subsides pour se
mettre en conformité. Soit 50 %
des travaux avec un maximum

VITE DIT
100 000 Jeunes
francophones vont participer
à des camps cette
année.300 000 si on y ajoute
les néerlandophones.

5 mouvements de
jeunesse soutiennent l'ASBL
Atouts camps: les faucons
rouges, les guides
catholiques de Belgique, le
patro, les scouts, les scouts
pluralistes.

•
• un label, un atout

de 12 500 €.

Trouver de nouveaux endroits

Cette ASBL travaille aussi la
prospection : «Tous les mouve-
ments de jeunesse constatent une pé-
nurie d'endroits de camps adap-
tés.Alors ? Nous prospectons pour
en trouver des nouveaux. Il faut lor-
gner du côté des clubs de football,
par exemple. Ils ont souvent des sa-
nitaires, des cuisines, une grande
pièce, de l'espace pour des activités
en plein air. Bref, tout ce qu'il

faut. En plus, on ne joue pas au foot-
ball pendant le mois de juillet. Et
pour le club, ça fait des rentrées fi-
nancières. »

Mais qui seront limitées si vous
êtes labellisé. «Nous imposons un
prix maximum de 3 € par nuit par

personne. Ce qui freine des proprié-
taires à demander le label dans la
mesure où certains demandent jus-
qu'à 6 ou 7 euros.»

Normes de sécurité obligatoires

Mais la labellisation fait son pe-
tit bonhomme de chemin. «Nous
avons démarré en 20I2 avec les 3
premiers endroits reconnus. Ce fut
un peu lent parce que les moyens

750 endroits de camps
dont 400 avec logements.
Actuellement, 43 labels
octroyés (6 Hainaut, 12 Liège,
15Luxembourg, 10 Namur) et
50 bâtiments en travaux
pour l'obtention du label.

2 problèmes sont
identifiés par l'ASBL: la
sécurité incendie souvent
déficiente, c'est du ressort du
bourgmestre, et le prix.Une
réelle inflation est à noter de
ce côté à mettre en parallèle

étaient limités. En 20I3, cefut I31a-
bels décernés, puis 22 l'année sui-
vante. Nous sommes maintenant à
43 endroits de camps labellisés.En
20I5, nous devrions en compter 25
de plus. L'objectif est d'atteindre le
plus rapidement la centaine.»

Pour atteindre ainsi un seuil de
référence. En effet, la Wallonie
compte 750 endroits de camps
dont 400 avec des bâti-
ments.«Dans ceux-là, certains ont
déjà une reconnaissance comme gÎ-
tes, par exemple. Or, on ne peut
avoir deux reconnaissances. Et puis,
ily a ceux qui ne voudront jamais de
label.»

Mais que cela ne les empêche
pas de se mettre aux normes de
sécurité. Labellisé ou pas, le pas-
sage des pompiers est normale-
ment obligatoire. «Nous avons vi-
sité et conseillé presque 500
bâtiments. Il y a encore du tra-
vail.» •

«II Y a une pénurie
d'endroits de camps.
Il faut en trouver de
nouveaux, comme
les clubs de foot.»

avec la pénurie d'endroits.
«C'est surtout difficile pour les
gros patros qui se déplacent
avec toutes leurs troupes: du
plus petit au plus grand.»

2 sites
www.atoutscamps.be : pour les
endroits labellisés.

www.votrecamps.be : pour tous
les endroits de camps.

081/658309
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Touristes C'est le ministre du
Tourisme René Collin qui a
signé l'agrément pour 5 ans
et le subside. «Parce que ces
jeunes vont devenir grands
et garderont un souvenir de
ces endroits de camps. Et que
leurs parents découvrent
aussi ces endroits en V
conduisant leurs enfants.»
Prix «Franchement, là, c'est un
peu juste pour les prix.» Luc
Paquet est propriétaire d'un
endroit de camp. En fonction
du nombre de points

Une question de prix
obtenus selon les critères de
l'ASBL,un prix de location est
fixé. Mais il n'a plus bougé
depuis 2012. Nicolas Bodard,
directeur de l'ASBLle
reconnaît: il va falloir
envisager une hausse des
tarifs et/ou une indexation.

Pourquoi pas un gîte? Luc
Paquet: «Non, ce n'est pas
comparable. Un endroit de
camp est beaucoup plus
rustique et nécessite
beaucoup moins
d'intendance: pas de

vaisselles, pas de lit, pas de
drap ...»

L'exception L'ASBLAtouts
camps est une exception. C'est
le CGT(Commissariat général
au tourisme) qui «Iabellise»
les hôtels, les gîtes, les
chambres d'hôtes, les
campings ou les villages de
vacances. Et qui délivre les
étoiles et les épis. Les
endroits de camps sont donc
l'exception. Mais comme Mais
c'est le CGTqui octroie les
subsides.

La Fermette des hêtres fut la 1re

• Albert JALLET

La Fermette des hêtres, à
Nimbermont (Libramont)
est le premier endroit de

camp à avoir reçu son label.
Luc Paquet, propriétaire: «On
a introduit notre demande avant
que l'ASBL ne soit créée. On or-
ganise des camps depuis
1978. C'est mon père qui a été
mis au courant qu'un projet était
en gestation. Il a pris contact
avec le commissariat général au
tourisme. Si ça a été aussi vite,
c'est parce que nous avions des
travaux à faire, et comme il y

avait des subsides à la clej .. »
Ce fut une sérieuse motiva-

tion: «On a eu les 12 500 € qui
ont couvert la moitié des tra-
vaux. C'est ainsi qu'on a changé

un escalier en bois par un en bé-
ton, qu'on a ouvert une sortie de
secours avec un escalier exté-
rieur, on a revu les installations
e1ectrique et au gaz. »

Ici, l'homme remercie tous

les acteurs, ceux de l'ASBL, du
CGT et des pompiers qui ont
été patients. «Il a fallu 3 ans
pour mener tout à bien mais on a
pu continuer à louer. Il a fallu

simplement que nous respections
le timing des travaux. Mais

franchement je suis content
d'avoir réalisé ces travaux: sur-
tout au niveau sécurité. Quand
on accueille des groupes comme
ça, on dort quand même mieux
quand on sait qu'on est en or-
dre. »

Autre avantage souligné par
le propriétaire: «Avec ce label,
c'est aussi plus simple pour s'as-
surer. »

Mais ce label n'aide pas
beaucoup pour louer: «Il y a
pénurie, on a déjà des réserva-
tions pour 2016 et 2017.».
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